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Objet : Information aux Confréries de France 

 

 

Chers(es) Grands(es) Maîtres(ses), Chers(es) responsables de Confréries, 

 

La Fédération des Confréries des Régions de France est l’instance représentative du 

patrimoine vivant œnogastronomique national auprès des pouvoirs publics. 

A ce titre, son organisation territoriale est identique au découpage administratif français 

incluant les DROM-COM. Vous représentez environ 1500 confréries, associations, qui au 

quotidien, sauvegardent, valorisent et transmettent les connaissances spécifiques de nos 

produits, recettes, gestes, coutumes, traditions, savoir-faire, chants, fêtes et folklores. 

La FCRF s’appuie sur la force des Ambassades régionales et de leurs présidents qui en 

constituent le Conseil d’Administration. 

La FCRF poursuit sa restructuration débutée il y a 18 mois et a ainsi obtenu la reconnaissance 

du Patrimoine Culturel et Immatériel Français par le Ministère de la Culture sur un excellent 

travail collectif de l’Ambassade de Nouvelle Aquitaine en lien avec les autres régions. 

Le slogan de la Fédération est : « Entre Tradition et Modernité ». Il fixe le cap de nos objectifs 

à tenir. 
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Notre Fédération, par ses confréries membres adhérentes à jour de cotisations, entretient 

une grande transversalité et de précieux rapports avec de nombreux partenaires publics et 

privés. 

Chaque semaine, lors de vos chapitres, de nombreuses personnalités, Elus, Institutions 

administratives, Associations de Chefs, Fondations, Hauts-fonctionnaires, Militaires, 

Organisateurs événementiels, Partenaires financiers, Bénévoles…etc soutiennent vos actions 

et sont très souvent intronisés au sein de vos Confréries. 

Ces actions confortent l’image de vos confréries, de notre Fédération et nous permettent de 

valoriser positivement le travail fédéral. Il s’agit d’un travail commun d’unité. 

Toutes ces personnes qui interagissent avec vos confréries ont besoin de connaître avec 

précision et transparence notre fonctionnement, notre organigramme et nos 

représentants. Leur confiance est indispensable à notre développement.  

Comment avoir confiance en la FCRF sans en connaître les représentants, ni son 

organisation ? 

Une Fédération n’a de sens que lorsqu’elle est unie et structurée. Sa force naît de l’Union de 

Tous avec la plus grande représentativité possible. 

La FCRF s’est donnée des règles pour être efficace au service des Confréries, forte des 

expériences malheureuses que les Confréries ont connues. 

Depuis une vingtaine d’années, l’ancien COFRACO, malgré sa détermination s’est montré 

dans l’impossibilité de structurer efficacement les Confréries de France.  

Ses représentants ont bénéficié de conditions favorables et d’une longue période pour y 

parvenir, sans dissidence particulière. Cependant, par manque de méthodologie, aucune 

structuration collective n’a pu être mise en place. 

La vision très égocentrée de ces dirigeants intéressés par les avantages, les invitations, les 

photos et le pouvoir plus que par le devoir de la fonction a rendu le développement Fédéral 

stérile. Nous sortons donc de plus d’une décennie de nombrilisme inefficace pour les 

Confréries de France. 

Dans le cadre de la réorganisation de la FCRF, la nouvelle équipe gouvernante a identifié ces 

profils de Consœurs et Confrères dont les intentions et objectifs sont clairement personnels et 

contraires à nos valeurs structurantes. 

Des décisions stratégiques ont été prises par la nouvelle gouvernance de la FCRF afin 

d’écarter ces représentants pernicieux dépourvus d’ambition collective.  

La FCRF se réjouit des départs de plusieurs de ces personnes qui cherchent désormais à se 

regrouper afin de recomposer une « pseudo Fédération » concurrente et dissidente. 

S’appuyant sur des groupements régionaux constitués ou en constitutions.  

En ma qualité de Président conférée par le Conseil d’Administration de la FCRF, j’attire votre 

attention sur des dissidences plus ou moins structurées qui voient le jour au sein de nos 

Territoires et qui nuisent à l’image d’unité de la FCRF, par voie de conséquence à vos 

confréries. 

C’est pourquoi je vous informe qu’engager ou faire adhérer votre confrérie auprès de « cette » 

nouvelle Fédération intitulée « Consulat des Confréries de France » ou auprès de « ces » 

groupements régionaux intitulés « Fédération Régionale des Confréries Centre-Val-de-Loire » 



ou « Union des Confréries gastronomiques et culturelles de France » entraînera l’exclusion 

ferme de la FCRF. 

Adhérer à la FCRF, c’est croire et s’engager dans un mouvement national recherchant sans 

cesse les avantages collectifs. Il est faux de croire qu’aider ou faire adhérer des confréries aux 

dissidents de la FCRF permettra d’obtenir des avantages.   

Créés puis administrés par d’anciens membres de la FCRF écartés, que nous avons identifiés 

comme incompatibles avec notre fonctionnement fédéral, ces groupements ne permettent pas 

comme la FCRF de : 

- Mettre en valeur l’Héritage Oeno-gastronomique et culturel des territoires. 

- Accroître la communication et la visibilité de la FCRF en lien avec ses partenaires majeurs. 

- Engager des partenariats stratégiques économiquement durables. 

- Offrir une représentativité Institutionnelle. 

- Assurer une sauvegarde efficiente et une transmission auprès de la jeune génération.  

Il me convient de vous rappeler trois règles simples : 

- Une Confrérie Française ne peut adhérer qu’à une seule Ambassade Régionale.  

Celle de son appartenance géographique à l’adresse du siège de la Confrérie. Si 

impossibilité pour quelconque raison, un passage en commission d’éthique est 

obligatoire afin de statuer sur l’appartenance déterminée. 

 

- Une Confrérie qui adhère à une Ambassade régionale adhère obligatoirement à 

la FCRF. 

 

- Une Confrérie adhérente à la FCRF ne peut adhérer à une autre Fédération 

Nationale. 

En revanche, il est possible pour une Confrérie adhérente à la FCRF d’adhérer à la 

Fédération Européenne : Le CEUCO. 

 

Toute confrérie qui adhèrerait à une autre Fédération Nationale, dissidente ou non de 

la FCRF serait automatiquement radiée après passage en Commission d’éthique. 

 

Qui imaginerait une seconde deux Fédérations de Football, de Handball ou de Rugby ! 

Cela n’existe pas. Y compris dans nos pays voisins. C’est inconcevable en termes de 

représentativité pour administrer les clubs et confréries, les compétitions et les 

chapitres ! Deux championnats de Ligue 1 ou deux championnats de TOP 14… 

 

Pour fonctionner et être efficace, la FCRF a besoin de cohérence. Chaque Confrérie 

adhérente se trouvera ainsi en pleine harmonie avec toutes les Confréries qui font la 

force de la FCRF. L’équité est une valeur forte de notre conduite fédérale. 

 

  



Nous l’affirmons avec conviction, nous, FCRF sommes en Route pour l’UNESCO ! 

L’instruction longue et complexe du dossier UNESCO nécessite d’avancer ensemble. Nous 

souhaitons cristalliser un réseau de partenaires leaders dans leurs domaines autour de la 

FCRF. 

 

Représentant le Conseil d’Administration, je veillerai personnellement à l’unité de la FCRF, et 

prendrai toutes les dispositions nécessaires, administratives, juridiques et sociales afin d’en 

assurer cette mission. 

 

Le site de la Fédération Officielle des Confréries de France est le suivant : 

www.federation-confreries-regions-france.fr 

La page Facebook de la FCRF est la suivante : 

https://www.facebook.com/FCRFofficiel 

Vous trouverez tous les réseaux sociaux disponibles sur notre site internet. N’hésitez pas à 

vous y inscrire pour nous suivre et communiquer. 

L’Unité au service du Patrimoine vivant Français dont nous sommes tous garants est 

indispensable pour en assurer l’avenir. 

Restons fédérés au service de l’intérêt Général dans ce combat citoyen de tous les instants 

dans la seule et unique Fédération représentative Officielle. 

Je reste personnellement disponible pour toute demande d’informations aux coordonnées du 

présent courrier. 

Je vous prie d’agréer, Chers(es) Grands(es) Maîtres(ses), Chers(es) responsables de 

Confréries, les assurances de ma très haute considération. 

 

 

Benoît PAUTRAT 
Président du Conseil d’administration de la FCRF 

 

 

 

« En Route Pour l’UNESCO ! » 

 

http://www.federation-confreries-regions-france.fr/
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